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LETTRE DATÉE DU 14 NOVEMBRE 1997, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT EXÉCUTIF
DE LA COMMISSION SPÉCIALE CRÉÉE PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL EN
APPLICATION DU PARAGRAPHE 9 b) i) DE LA RÉSOLUTION 687 (1991)
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

Le Conseil de sécurité prend note de votre lettre du 13 novembre 1997
(S/1997/883) par laquelle vous l'informez que, le Gouvernement iraquien ne
s'étant pas conformé à la résolution 1137 (1997) du Conseil, vous avez décidé de
retirer temporairement d'Iraq la plus grande partie du personnel de la
Commission.

Étant donné l'évolution de la situation en ce qui concerne les activités de
la Commission sur le territoire iraquien, nous notons avec satisfaction que vous
avez l'intention de faire savoir au Conseil si, à votre avis, la Commission est
en mesure, dans les circonstances actuelles, de s'acquitter de son mandat, et
d'indiquer vos vues quant à la nécessité de convoquer une réunion d'urgence de
la Commission spéciale.

Le Président du Conseil de sécurité

(Signé) QIN Huasun 
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